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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-38273

Département(s) de publication : 67
 Annonce n° 26-38273

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

CNRS - Délégation AlsaceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18008901300023N° National d'identification : 
STRASBOURGVille : 

67037Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réaménagement du hall d'accueil du bâtiment 01 de la Délégation Intitulé du marché : 
Alsace du CNRS

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de réaménagement du hall d'accueil du bâtiment 01 de la Description succincte du marché : 
Délégation Alsace du CNRS comprenant 9 lots : - Lot n°1 : Gros oeuvre - Lot n°2 : Plâtrerie Faux 
plafond - Lot n°3 : Électricité - Lot n°4 : Chauffage, Climatisation, Sanitaire - Lot n°5 : Menuiseries 
extérieures - Lot n°6 : Terrazo - Lot n°7 : Menuiseries intérieures - Lot n°8 : Peinture et sols - Lot n°9 : 
Serrurerie

Les critères d'attributions sont décrits dans le règlement pour le lot 1 sont : 45 Critères d'attribution : 
points pour le prix, 15 points pour les moyens humains affectés à l’opération en termes de nombre et 
de qualité des intervenants, en particulier du personnel d’encadrement spécifique affecté au chantier, 
20 points pour la Méthodologie envisagée pour la réalisation des prestations en tenant compte 
notamment des contraintes du CNRS (site occupé, campus, accès…), 10 points pour les délais d’
exécution des travaux, 10 points pour la performance en matière de gestion des déchets, dont : 
(Éléments mis en place pour la limitation des déchets générés par le chantier – 5 points) et (Éléments 
mis en place pour assurer la valorisation et/ou le recyclage des déchets générés par le chantier – 5 
points). Pour les autres lots : : 35 points pour le prix, 10 points pour les moyens humains affectés à l’
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opération en termes de nombre et de qualité des intervenants, en particulier du personnel d’
encadrement spécifique affecté au chantier, 10 points pour la Méthodologie envisagée pour la 
réalisation des prestations en tenant compte notamment des contraintes du CNRS (site occupé, 
campus, accès…), 10 points pour les qualités et performances des matériaux, produits et équipements 
mis en œuvre et installés, 25 points pour les délais d’exécution des travaux, 10 points pour la 
performance en matière de gestion des déchets, dont : (Éléments mis en place pour la limitation des 
déchets générés par le chantier – 5 points) et (Éléments mis en place pour assurer la valorisation et/ou 
le recyclage des déchets générés par le chantier – 5 points).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La présente consultation a pour objet des : Travaux de réaménagement du hall d’accueil du bâtiment 
01 de la Délégation Alsace du CNRS. La présente consultation est passée selon la procédure adaptée, 
en application des articles L2123-1 R2123-1 à R2123-3 de Code de la commande publique. Le contrat 
est un marché traité à prix global et forfaitaire. Le marché est scindé en 9 lots : - Lot n°1 : Gros œuvre - 
Lot n°2 : Plâtrerie Faux plafond - Lot n°3 : Électricité - Lot n°4 : Chauffage, Climatisation, Sanitaire - Lot 
n°5 : Menuiseries extérieures - Lot n°6 : Terrazo - Lot n°7 : Menuiseries intérieures - Lot n°8 : Peinture et 
sols - Lot n°9 : Serrurerie Le marché prévoit une PSE n°1 : Migration de l'UAE vers un système plus 
récent à chiffrage obligatoire pour le lot 3. La présentation d’une ou plusieurs variante(s) à l’initiative 
du candidat est autorisées Les variantes sont proposées : En complément de l’offre de base Les 
variantes à l’initiative du candidat sont autorisées sur les points suivants uniquement : • Le candidat 
peut proposer des offres variantes présentant des caractéristiques environnementales plus 
performantes en terme de matériaux et équipements mis en œuvre, ou de technique de réalisation 
des prestations. Néanmoins, l’ensemble des spécifications des documents de la consultation 
constituent toujours les exigences minimales que les variantes doivent respecter. Le nombre d’offres 
variantes est limité à : 1 (1 offre de base + 1 variantes maximum) Les candidats produiront les éléments 
relatifs à l’offre, exigés à l’article IX.2, dans un document distinct pour chaque variante. La 
consultation prévoit la présentation et le chiffrage de positions variante à l’initiative du CNRS 
suivantes : - Lot n°1 : Gros œuvre # Plus-value en cas de non-dépose des carreaux de carrelage, mise en 
place d'un ragréage dans les trous après la dépose du mobilier et des cloisons existants - Lot n°4 : 
Chauffage, Climatisation, Sanitaire # Laquage noir de la totalité des appareillages / tubage et toutes 
pièces nécessaires au fonctionnement de la climatisation - Lot n°7 : Menuiseries intérieures # Plus-
value pour la mise en place de fixation amovible sur chaque fenêtre # Remplacement du mélaminé 
blanc par du CP Bouleau porte et caisson pour la cuisine # Remplacement du mélaminé blanc par du 
CP Bouleau porte et caisson pour le meuble dressing # Remplacement du mélaminé blanc par du CP 
Bouleau porte et caisson pour le banc - Lot n°8 : Peinture et sols # Plus-value pour application d’une 
couleur noire Le lot 1 a attribué à LEON Sarl (422 769 224 00029). Le contrat a été signé le 4/12/2025 et 
notifié le 5/12/2025. Le lot 2 a été attribué à GEISTEL ROBERT SAS (305 062 986 000 24). Le contrat a 
été signé le 4/12/2025 et notifié le 5/12/2025. Le lot 3 a été attribué à K3E SAS (525 122 685 000 23). Le 
contrat a été signé le 9/12/2025 et notifié le 11/12/2025. La PSE n'a pas été retenue. Le lot 4 a été 
attribué à CLIMAT EST (83031175900013). Le contrat a été signé le 09/12/2025 et notifié le 11/12/2025. 
Le lot 5 a été déclaré infructueux. Le lot 6 a été attribué à Terra-Clean Innovem (532 414 174 00047).Le 
contrat a été signé le 09/12/2025 et notifié le 11/12/2025. Le lot 7 a été attribué à GEISTEL ROBERT SAS 
(305 062 986 000 24) .Le contrat a été signé le 04/12/2025 et notifié le 10/12/2025. Le lot 8 a été 
attribué à MAYART (824 431894 00024). Le contrat a été signé le 04/12/2025 et notifié le 5/12/2025. Le 
lot 9 a été déclaré infructueux. Le montant attribué pour l’ensemble des lots est de 266 546,70 € 
Précisions concernant les recours susceptibles d'être introduits à l'encontre de la procédure ou du 
marché, ainsi que sur les délais d'introduction de ces recours: — référé précontractuel prévu aux 
articles L.5511 à L. 55112 du code de justice administrative (CJA), pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché, — référé contractuel prévu aux 
articles L. 55113 à L. 55123 du CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA, 
— recours de pleine juridiction contestant la validité du marché dans un délai de 2 mois à compter de 



3/3

l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de la décision département de Tarn-
etGaronne (CE, Ass., 4.4.2014, n° 358994). Ce recours en contestation de validité peut être assorti 
d'une demande tendant, sur le fondement de l'article L. 5211 du code de justice administrative, à la 
suspension de l'exécution du contrat. Le présent avis d'attribution correspond à l'accomplissement 
des mesures de publicité appropriées au sens de la jurisprudence du Conseil d’Etat (Conseil d'État, 
Assemblée, Département du Tarn et Garonne, 04/04/2014, n°358994). Le contrat sera consultable 
dans le respect des secrets protégés par les dispositions du livre III du code des relations entre le 
public et l’administration, sur place à l'adresse CNRS Délégation Alsace – 23 rue du Lœss à Strasbourg, 
après une demande écrite adressée par courriel à sfc.achatmarche@alsace.cnrs.fr au service financier 
et comptable de la délégation et uniquement sur prise de rendez-vous du lundi au vendredi de 9:30 à 
11:30 et de 14:30 à 16:00, hors jours fériés et jours de fermeture du site. Le tribunal administratif de 
Strasbourg se situe au 31 avenue de la paix 67000 Strasbourg, joignable par mail : referes.ta-
strasbourg@juradm.fr et par téléphone : +333388212323

15/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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